
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE31319
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Fonctionnement
Question écrite n° 31319

Texte de la question

M Alain Madelin s'etonne aupres de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, de certaines modalites de fonctionnement du systeme dit « licences mixtes » pour l'acquisition de
logiciels a usage pedagogique. Est-il vrai que l'enseignement technique prive sous contrat, dont une part tres
importante est situee en Bretagne, n'a pas pu beneficier de ces conditions ? Sur quel fondement ? Qu'est-ce qui
empeche un fournisseur de logiciels de faire beneficier les lycees professionnels et technologiques prives sous
contrat d'association des memes conditions ? Son eventuel refus ne pourrait-il pas etre analyse comme un refus
de vente injustifie ?

Texte de la réponse

Reponse. - Selon la note de service no 87-308 du 5 octobre 1987 publiee au Bulletin officiel no 35 du 8 octobre
1987, seuls les lycees, les colleges et les etablissements de formation relevant de la direction des lycees et
colleges, c'est-a-dire les etablissements publics, peuvent beneficier des conditions privilegiees d'acquisition de
logiciels a usage pedagogique determinees dans les marches, en contrepartie du paiement au niveau national
de la licence par le ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des sports. En effet, les credits d'achat
de logiciels educatifs relevent des credits pedagogiques de droit commun destines aux etablissements
d'enseignement publics. Ils ne peuvent ouvrir droit a aucune dotation exceptionnelle en faveur des
etablissements d'enseignement prives sous contrat, en sus du forfait d'externat. En ce qui concerne les
conditions d'acquisition dont un fournisseur de logiciels pourrait faire beneficier les lycees professionnels et
technologiques prives, il n'appartient pas au ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, de definir le regime juridique applicable en matiere de relations commerciales privees.
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